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Dépôt 

Le 10 février 2021, une question intitulée : « Route Corbières-Villarvolard : quel délai pour la 

réalisation des travaux de réfection ? » avait été déposée. 

Le 10 avril 2021 le Conseil d’Etat a répondu à cette question. En résumé, un début des travaux 

durant l’été 2022 était probable s’il n’y avait pas d’opposition. Selon nos informations des 

oppositions ont été déposées et des séances avec les opposants ont eu lieu en automne 2021. 

Il semblerait qu’aucun procès-verbal n’ait été envoyé aux opposants et qu’ils n’ont pas eu de 

nouvelle du Service des ponts et chaussées (SPC) depuis ces séances de conciliation. 

La route qui relie les villages de Corbières à Villarvolard continue de se détériorer et les services de 

la DIME n’avancent pas sur ce dossier de réfection. 

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de répondre aux questions suivantes : 

1. Où en sont les dossiers de réfection de la route Corbières-Villarvolard ? 

2. Un planning précis est-il établi pour ces travaux ? 

3. Comment se fait-il que les opposants et la commune n’aient eu aucune nouvelle des services de 

la DIME depuis plus de 10 mois ? 
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